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Le nombre de points maximal pouvant étre
obtenus est egal a :

- 8 points pour un passage de 4éme Dan (2
points maximum par saison sportive) ;

- La validation de chaque point obtenu est

certifiee sur le passeport du candidat, par le
responsable des grades aux pages 20 et 21 du
passeport. La validation du responsable des
grades certifie la présence du candidat aux stag
considereés.
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